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Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : SASU A.J. Diagnostics, auteur : GAMONET 
Grégory 

Dossier n° 25/IMO/0399_p01 du 24/04/2025 
 Adresse du bien : 66 Route de la Chapelle  38150 ROUSSILLON 
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 Adresse du bien : 66 Route de la Chapelle  38150 ROUSSILLON 
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Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA 

CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de 
Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-certif.fr) 

 
Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 24/04/2025 

Etat rédigé à ROUSSILLON, le 14/05/2025 

Par : GAMONET Grégory 

 

  

Signature du représentant : 
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Photo du Compteur électrique 

 

Photo PhEle001 
Libellé de l'anomalie : B4.3 b Le type d'au moins un fusible ou un disjoncteur 
n'est plus autorisé (fusible à tabatière, à broches rechargeables, coupe-circuit 
à fusible de type industriel, disjoncteur réglable en courant protégeant des 
circuits terminaux). 
Remarques : Présence de fusible(s) de type à tabatière ; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de remplacer le(s) fusible(s) de type à tabatière par 
des protections autorisées 

 

Photo PhEle002 
Libellé de l'anomalie : B4.3 g Le (les) tableau(x) de répartition et/ou le 
disjoncteur de branchement sont placés dans un endroit non admis (sous un 
point d'eau ou au-dessus de feux ou de plaques de cuisson). 
Remarques : Le tableau de répartition est placé sous un point d'eau ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de déplacer le tableau de répartition ou 
supprimer le point d'eau situé au dessus (1er étage - Wc) 

 

Photo PhEle003 
Libellé de l'anomalie : B3.3.1 d La valeur de la résistance de la prise de terre 
n'est pas adaptée au courant différentiel résiduel (sensibilité) du ou des 
dispositifs différentiels protégeant l'ensemble de l'installation électrique. 
Remarques : Valeur de la résistance de la prise de terre inadaptée au(x) 
dispositif(s) différentiel(s) ; Faire intervenir un électricien qualifié afin 
d'adapter la prise de terre au(x) dispositif(s) différentiel 

 

Photo PhEle004 
Libellé de l'anomalie : B3.3.9 b Au moins une boîte de connexion métalliques 
en montage apparent ou encastré n'est pas reliée à la terre. 
Remarques : Présence de boites de connexion métalliques en montage 
apparent, contenant des conducteurs, non reliées à la terre ; Faire intervenir 
un électricien qualifié afin de raccorder à la terre ces boites de connexion 
métalliques (Combles) 

 

  





























   
   

 

Tél 09 72 36 90 00 
13 rue Francis Davso 13001 Marseille 

contact@cabinetcondorcet.com  www.cabinetcondorcet.com 

Service Réclamation : contact@cabinetcondorcet.com  13 rue Francis Davso 13001 Marseille 09 72 36 90 00 

SAS au capital de 50 000 €  RCS Marseille 494 253 982  Immatriculation ORIAS 07 026 627 www.orias.fr  Sous le contrôle de l’ACPR 

Autorité de contrôle Prudentiel et Résolution 4 Pl de Budapest 75009 Paris 
 

ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 
PROFESSIONNELLE 

 
Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 13 rue Francis Davso – 13001 Marseille, attestons par la présente 

que la Société : 

Société AJ DIAGNOSTICS  

252, Avenue de Verdun  

69330 MEYZIEU 

Siret n°533 521 902 00023 

 

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ IARD, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense 

Cedex, un contrat d’assurances « Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier », sous le 

numéro N° 86517808 / 808108901. 

 
ACTIVITES DECLAREES PAR L’ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER :  

 
Evaluation Périodique de l'état de conservation des matériaux 
et produits contenant de l'amiante (MPCA) 
Diagnostic amiante avant travaux/démolition sans 
préconisation de travaux NF X46-020 (articles R4412-140 à 
R4412-142 du Code du travail – article R1334-27 CSP – arrêté 
du 26 juin 2013) 
Diagnostic amiante avant-vente et avant location 
Diagnostic de performance énergétique (DPE) 
Diagnostic de risque d'intoxication au plomb dans les 
peintures (DRIPP) 
Diagnostic de l'état des installations de gaz uniquement dans 
le cadre du DDT 

Diagnostic surface habitable Loi Boutin 
Diagnostic termites 
Dossier technique amiante (DTA) 
Diagnostic état de l'installation intérieure de l'électricité des 
parties privatives et communes (DTT) 
Diagnostic Etats des lieux locatifs 

Diagnostic Etat parasitaire (mérules, vrillettes, lyctus, 
champignons) 
Diagnostic Exposition au plomb (CREP) 
Diagnostic Loi Carrez 
Diagnostic Millièmes de copropriété et tantième de charges de 
copropriété 
Diagnostic recherche de plomb avant travaux /démolition (art 
R1334-12 et R1334-8 du CSP – Article R4412 du Code du 
travail) 
Diagnostic Plomb dans l'eau 
Diagnostic Technique Global des immeubles relevant du statut 
de la copropriété (article L.731-1 du Code de la Construction 

et de l'Habitation) 
Audit énergétique réalisé dans le cadre du DPE et à l'occasion 
de la vente d'une maison ou d'un immeuble en monopropriété 
étiqueté F ou G conformément à la loi N° 2021-1104 du 
22/08/2021 « Climat et Résilience » 
Diagnostic Etat des risques et pollutions (ERP)

La garantie du contrat porte exclusivement : 

- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus, 

- Et à condition qu’ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les 
certifications correspondantes exigées par la réglementation 

 
Période de validité : du 01/10/2024 au 30/09/2025. 

 
L’attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations 

 
La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales n° 41128-01-

2013, des conventions spéciales n° 41323-01-2013 et des conditions particulières (feuillet d’adhésion 
808108901), établies sur les bases des déclarations de l’adhérent. Les garanties sont subordonnées au 

paiement des cotisations d’assurances pour la période de la présente attestation. 













Eaux d’Entre Bièvre et Rhône 
7, rue des Vêpres 

  CS 70227 
38 552 Le Péage de Roussillon Cedex 

Tél : 04 74 86 39 70 • eaux@entre-bievreetrhone.fr    
 

Date :  
24/04/2025 

Opération : 
Contrôle de branchement 
 

Adresse :  
66 Route de la Chapelle 
38 150 ROUSSILLON 

Opérateur : 
PONCIN Étienne 
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SCHEMA DE L’INSTALLATION VISITEE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





   
   
 

 

 
ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 

 
Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 2 Rue Grignan – 13001 Marseille, attestons par la présente que la Société : 
 

AJ DIAGNOSTICS  

252, Avenue de Verdun 

69330 MEYZIEU 

Siret n°533 521 902 00023 

  

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense Cedex, un contrat 
d’assurances « Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier », sous le numéro 
N°86517808/808108901. 

 

ACTIVITES DECLAREES PAR L’ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER:  

 
Contrôle périodique amiante  
Diagnostic amiante avant travaux / démolition ( NF 
X46-020)  
Diagnostic amiante avant vente  
Diagnostic de performance énergétique  
Diagnostic gaz (Hors installation extérieures)  
Diagnostic Technique SRU  
Diagnostic termites  
Dossier technique amiante  
DRIP- Diagnostic de risque d'intoxication au plomb  

Etat de l'installation intérieure de l'électricité  
Etat des lieux  
Etat des servitudes, risques et d'information sur les sols  
Etat parasitaire  
Exposition au plomb (CREP)  
Loi Boutin  
Loi Carrez  
Millièmes de copropriété  
Recherche de plomb avant travaux/Démolition  

La garantie du contrat porte exclusivement : 
- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus, 
- Et à condition qu’ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les certifications 

correspondantes exigées par la réglementation 
 
Période de validité :  du 01/10/2019 au 30/09/2020 
 
L’attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations. 
 
La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales  
n° COM08813, des conventions spéciales n° DIG20704 et des conditions particulières (feuillet d’adhésion 808108901), 
établies sur les bases des déclarations de l’adhérent. Les garanties sont subordonnées au paiement des cotisations 
d’assurances pour la période de la présente attestation.





La certification de compétence de personnes physiques
est attribuée par ABCIDIA CERTIFICATION à

DOROTTE Julien
sous le numéro 12-280

Amiante sans men ion Prise d'effet : 06/01/2017 Validité : 05/01/2022
Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de cer ification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérage et de diagnostic
amiante dans les immeubles bâ is et les critères d’accréditation des organismes de cer ification.

      
Amiante avec men ion Prise d'effet : 20/01/2017 Validité : 19/01/2022
Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de cer ification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérage et de diagnostic
amiante dans les immeubles bâ is et les critères d’accréditation des organismes de cer ification.

      
DPE Tous types de
bâ iments

Prise d'effet : 22/02/2018 Validité : 21/02/2023

Arrêté du 16 octobre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant le diagnostic de performance
énergétique et les critères d'accréditation des organismes de certifica ion, modifié par l’arrêté du 13 décembre 2011

      
Gaz Prise d'effet : 25/03/2016 Validité : 24/03/2021
Arrêté du 6 avril 2007 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l’état de l’installation intérieure de
gaz et les critères d’accréditation des organismes de certification, modifié par l’arrêté du 15 décembre 2011.

      
CREP Prise d'effet : 25/03/2016 Validité : 24/03/2021
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque
d'exposition au plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères d'accréditation des organismes de
certification modifié par l’arrêté du 7 décembre 2011

      
Electricité Prise d'effet : 25/03/2016 Validité : 24/03/2021
Arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l’état de l’installation intérieure
d’électricité et les critères d’accrédita ion des organismes de certification, modifié par l’arrêté du 10 décembre 2009

      

Cette certification concerne les spécialités de diagnostics immobiliers suivantes :

Le maintien des dates de validité mentionnées ci-dessus est conditionné à la bonne exécution des opérations de surveillance
Certification délivrée selon le dispositif particulier de certification de diagnostic immobilier PRO 06 

ABCIDIA CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL Nº 60011
102, route de Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse - 01 30 85 25 71

www.abcidia-certification.fr - contact@abcidia-certification.fr
ENR 20 V6 du 02 avril 2014
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ATTESTATION D’INDEPENDANCE ET DE MOYENS 

 

Je, soussigné M. Julien DOROTTE, Gérant de la E.U.R.L. A.J. DIAGNOSTICS, 

Atteste sur l’honneur que la société répond en tous points aux exigences définies par les 

articles L 271-6 et R 271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation.  

 

Ainsi, la société A.J. DIAGNOSTICS n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à 

elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 

équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents constituant le 

Dossier de Diagnostic Technique.  

 

La société A.J. DIAGNOSTICS est titulaire d’une assurance permettant de couvrir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions 

(Responsabilité Civile Professionnelle N°86517808/808108901 souscrite auprès de la 

compagnie ALLIANZ).  

 

Enfin, la société A.J. DIAGNOSTICS dispose évidemment des moyens en matériel et en 

personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le 

dossier de diagnostic technique.  

 

       Fait à Meyzieu, le 01 Octobre 2019 
          
  
 

 

 

 

 




